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OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - ADMISSION DES SOMMES EN NON-VALEUR

Le 9 novembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 02/11/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Monsieur Maurice 
CHAZEAU, Monsieur Jean BOULHOL à Eric CHEVALIER, Monsieur Gerard DELOCHE à Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Brigitte DEVESA à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Sylvain 
DIJON à Madame Charlotte BENON, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Monsieur Gilles DONATINI à Madame Reine MERGER, Monsieur Alexandre GALLESE à Madame 
Dominique AUGEY, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI à 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Josyane 
SOLARI à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Karima ZERKANI-RAYNAL

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : COMPTABILITE COMMUNALE - ADMISSION DES SOMMES EN NON-VALEUR- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Les créances irrécouvrables correspondent aux titres de recettes émis dont le recouvrement ne
peut être mené à son terme par le Comptable Public en charge du recouvrement. Elles doivent
être distinguées de la réduction ou annulation d’un titre de recettes ou encore de la remise
gracieuse.

L’irrécouvrabilité des créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en
non-valeur, soit définitive dans le cas des créances éteintes :

 Les créances éteintes mandatées pour le compte 6542, restent valides juridiquement en
la forme et au fond mais l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure
définitive qui s’impose à la collectivité et qui s’oppose à tout action en recouvrement
(à titre d’exemple : liquidation judiciaire ou clôture pour insuffisance d’actif)

 L’admission  en  non-valeur  mandatée  sur  le  compte  6541,  n’éteint  pas  la  dette  du
redevable. Le titre émis garde son caractère exécutoire et l’action du recouvrement
demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur redevient en capacité d’assurer le
paiement.

Conformément à l’article R.1627-24 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
seul le Comptable Public est compétent pour demander l’admission des créances en non-
valeur dont  il  a  constaté l’irrécouvrabilité.  Selon la procédure prévue par  la  comptabilité
publique, ce dernier a sollicité l’admission en non-valeur de ces créances.



Dans un premier temps, nous avons, mes Chers Collègues, lors du Conseil Municipal du 28
septembre dernier, admis en non-valeur les créances éteintes relevant du compte 6542 pour
un montant  de  47 975.77 €.  A l’occasion de  cette  même séance,  il  a  également  été  acté
l’admission en non-valeur des titres irrécouvrables des budgets annexes ayant fait l’objet du
transfert  des  compétences  eau/assainissement  à  la  Métropole  pour  un  montant  établi  à
88 072.75 €.

A  présent,  il  convient  d’admettre  en  non-valeur  les  titres  irrécouvrables  concernant
notamment le ROLE espace public, des droits d’inscription au conservatoire ou encore des
frais de garderies, dont le montant a été établi à 146 228.07 €. 

Cette présentation est un rattrapage en apurement des exercices précédents (2012-2016), par
la Trésorerie Municipale. Pour autant, la moyenne annuelle de la période 2012-2016 reste
constante à près de 110 000 €.

Cet état vous est présenté en annexe afin de représenter la valeur.

Je vous demande donc, mes Chers Collègues de bien vouloir :

- AUTORISER  Madame  le  Maire  à  signer  les  documents  comptables  afférents  à
l’admission en non-valeur des sommes indiquées

- DIRE  que  la  dépense  de  146 228.07  € sera  imputée  sur  les  crédits  de  la  ligne
budgétaire 931 6541 1765 – « créances admises en non-valeur » dont les disponibilités
sont suffisantes



DL.2018-446 - COMPTABILITE COMMUNALE - ADMISSION DES SOMMES EN NON-
VALEUR- 

Présents et représentés : 53

Présents : 39

Abstentions : 2

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Raoul BOYER, Catherine ROUVIER. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/11/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


